
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 5 mai 2026 

Le cinq mai deux mille vingt-six à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-Paul 
PAVILLON, Maire. 

 
Présents AUMIAUX Nathalie, BARON-GUICHARD Bruno, BEAUCLAIR Sophie, 

BOISDRON Patrick, CAILLÉ Olivier, CHOUTEAU Maxime, CORBILLON 
Christine, DANILO Dominique, DEGAS Stéphanie, DELETANG Claire, FRAKSO 
Mohamed, GAUTHERON Xavier, GUIBERT Vincent, LAMBERT Christophe, 
LANDREAU Elodie, LECOMTE Delphine, LHUISSIER Thierry MARCHAND 
Anthony, PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PRÉVOT Stéphanie, 
PUSHPARAJ Emilie, RAYMOND AUGIER Florence, ROSAENZ Fabienne, 
SAMBA Jessica, VERGARA José 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 COLLOBERT Albane à PUSHPARAJ Emilie 

 FAOUZI Chloé à GUIBERT Vincent 

 LECACHEUR Julien à BEAUCLAIR Sophie 

 PLASSON Shaïnon à DEGAS Stéphanie 

 REGRAGUI Sidi Kamal à LANDREAU Elodie 

 ROCHAIS Philippe à CORBILLON Christine 

Absent excusé 
 DESOEUVRE Robert 
Secrétaires de séance 
 CHOUTEAU Maxime, DANILO Dominique 

 
Convocation adressée le 29 avril 2026, article L.2121.12 CGCT 

Liste des délibérations affichée et publiée le 7 mai 2026, article L.2121.25 CGCT 
 

26SE0505-03 | Administration générale – Désignation d’un référent 

déontologue pour les élus locaux 

 

Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Maire, expose :  

Tout élu local doit pouvoir « consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil 
utile au respect des principes déontologiques ». Il exerce une mission d’accompagnement, de conseil 
et de prévention des risques en matière d’atteinte à la probité (risque de conflit d’intérêt ou pénal). 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue sont consultatifs. 

Le référent déontologue peut être saisi par tout membre de l’assemblée délibérante de la commune. 
Il doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir 
d’injonctions extérieures. 
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Le référent doit étudier les éléments transmis par l’élu, peut demander des informations 
complémentaires et s’entretenir avec l’élu afin de préparer son conseil. Il communiquera son avis à 
l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la demande. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les 
articles R. 1111-1- A et suivants,  

Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déontologue de l’élu local, 

Considérant l’accord de Madame Sandrine TAUGOURDEAU, 

 

En accord avec le Bureau Municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

• Désigne Madame Sandrine TAUGOURDEAU, avocate au Barreau d’Angers en tant que 
référente déontologue pour les membres du conseil municipal, pendant la durée du mandat 
en cours, 

• Définit les modalités de saisine de la référente déontologie comme suit :  

o La référente déontologue pourra être saisie par voie écrite, par mail ou par courrier. 
o En cas de saisines par courrier, elles devront être cachetées et porter la mention 

« confidentiel ». 
o Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par la référente déontologue 

qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la 
réponse. 

• Précise que la référente, ayant un statut de vacataire, sera rémunérée par la commune 
conformément aux textes en vigueur.  

 

VOTE 

En exercice 33 POUR 32 
Présents 26 CONTRE 0 
Pouvoirs 6 ABSTENTION 0 

Pris part au vote 32 TOTAL 32 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 Le Maire, 

 Jean-Paul Pavillon  

  
  

   


